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(54) HOUSSE DE REPASSAGE À "EFFET PRESSING"

(57) L’invention concerne une housse (2) de repas-
sage destinée à recouvrir le plateau d’une table à repas-
ser et à former un support pour le vêtement à repasser
lors du repassage, caractérisée en ce qu’elle comporte
une partie supérieure de recouvrement (3) en forme de
housse, notamment en un matériau permettant d’y im-
primer un décor, par exemple en coton, et au moins un

élément (5) définissant une enveloppe dite active réali-
sée sous la forme d’un film bulle dans laquelle est reçue
de manière étanche de l’air pour former au moins une
couche d’air, l’enveloppe étant disposée entre la partie
supérieure de recouvrement et le côté de la housse des-
tiné à venir en contact avec la surface supérieure du pla-
teau.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un élément
formant housse de recouvrement d’une table à repasser,
destiné à recouvrir la face supérieure du plateau d’une
table à repasser et à supporter le vêtement pendant le
repassage. La présente invention se rapporte également
à une table à repasser sur laquelle est montée une hous-
se de ce genre.
[0002] Classiquement, une housse pour table à repas-
ser est réalisée en coton. Il est déjà connu de lui adjoindre
des plaques supplémentaires entre le plateau et la hous-
se. Ainsi, il est connu de réaliser la housse sous la forme
d’un empilement comportant du haut vers le bas, un élé-
ment housse, une doublure en mousse, un film en poly-
éthylène, un film aluminisé et une couche mince de
mousse destinée à venir en contact avec le plateau. Ces
housses de l’art antérieur, bien qu’améliorant le confort
du repassage, peuvent encore être perfectionnées et la
présente invention vise à proposer une housse de repas-
sage plus simple à réaliser, et qui notamment peut com-
porter un empilement moindre d’éléments tout en offrant
un plus grand confort pour le repassage, notamment en
réalisant un effet dit « pressing ».
[0003] BE 799 285, CH 672 152, DE 18 14 699 décri-
vent une housse de repassage telle que définie au
préambule de la revendication 1.
[0004] Suivant l’invention, une housse de repassage
est telle que définie à la revendication 1.
[0005] De préférence, une couche d’aluminium est dé-
posée sur au moins une face de l’enveloppe active for-
mant couche d’air, de préférence sur ses deux faces su-
périeure et inférieure.
[0006] De préférence, il est disposé, entre la partie su-
périeure de recouvrement et l’enveloppe active, une dou-
blure, notamment en mousse, pour protéger l’enveloppe
active.
[0007] En particulier, le film bulle est constitué d’un film
de base d’un côté duquel font saillie des dômes formant
des bulles étanches à l’air et contenant de l’air.
[0008] De préférence, l’enveloppe active est consti-
tuée d’un film bulle constitué d’un film de base d’un côté
duquel font saillie des dômes formant des bulles étan-
ches à l’air et contenant de l’air, le film bulle étant replié
sur lui-même de manière à ce que les bulles d’un pan
viennent en contact avec les bulles de l’autre pan.
[0009] En particulier, le film de base est recouvert
d’une couche d’aluminium sur le côté opposé aux bulles.
[0010] On obtient ainsi une housse particulièrement
efficace pour le repassage, et notamment qui réalise un
effet dit « pressing » particulièrement favorable pour le
repassage.
[0011] Suivant un mode de réalisation préféré de l’in-
vention, les bulles sont réalisées sous la forme d’un ré-
seau de bulles, notamment hémisphériques.
[0012] De préférence, chaque bulle a un diamètre
compris entre 5 et 15 mm, notamment égal à 10mm.
[0013] De préférence, il est prévu entre 10000 et 25000

bulles au mètre carré, encore plus préférentiellement en-
tre 15000 et 20000, notamment environ 17000.
[0014] De préférence, les bulles sont disposées sui-
vant des rangées en quinconce, notamment sur deux
couches.
[0015] La présente invention se rapporte également à
une table à repasser comportant un plateau qui est re-
couvert par une housse suivant l’invention.
[0016] A titre d’exemple, on décrit maintenant un mode
de réalisation préféré de l’invention en se reportant aux
dessins, dans lesquels :

la figure 1 représente une partie d’une table à repas-
ser recouverte d’une housse suivant l’invention, cet-
te dernière ayant été retirée en partie pour permettre
de voir les différentes parties la constituant ;

la figure 2 représente une partie d’une table à repas-
ser recouverte d’une housse suivant l’invention ;

la figure 3 est une vue en perspective de la partie
active de la housse des figures 1 et 2, avec les deux
pans destinés à être rabattus l’un sur l’autre à dis-
tance l’un de l’autre;

la figure 4 est une vue en perspective de la partie
active de la figure 3, dans la position dans laquelle
elle se trouve en utilisation, à savoir avec les deux
pans rabattus l’un sur l’autre;

la figure 5 est une vue en coupe de la partie active
de la figure 4 ; et

la figure 6 représente la housse utilisée aux figures
1 et 2, et notamment ses parties constitutives.

[0017] A la figure 1, il est représenté une partie d’une
table à repasser dont le plateau est recouvert d’une hous-
se 2 suivant un mode de réalisation de l’invention.
[0018] La housse 2 a la forme classique d’une housse
de table à repasser qui est retroussée le long de sa pé-
riphérie pour pouvoir, d’une manière sensiblement élas-
tique, s’adapter au bord du plateau et tendre la partie
centrale de la housse contre la face supérieure du pla-
teau. A cet effet, la housse définit au niveau de son bord
périphérique une doublure 6 dans laquelle est reçu un
jonc élastique qui sert à maintenir élastiquement la hous-
se contre la table. A la place du jonc élastique, on peut
prévoir un cordon de serrage pour ajuster la housse au
plateau ou tout autre moyen analogue en vue de réaliser
cette même fonction.
[0019] A la figure 2 apparaît le premier élément de la
housse, à savoir l’élément 3 supérieur, le seul à être vu
lorsque la housse est positionnée sur le plateau. Cet élé-
ment est en général en matière textile, notamment en
coton, et il est de préférence en une matière pouvant être
imprimée pour réaliser des motifs.
[0020] La housse 2 dans son ensemble est constituée
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de trois éléments superposés et qui sont maintenus en-
semble sur le plateau de la table par le jonc élastique
disposé dans la partie 6 retroussée du premier élément
3 de recouvrement. Il s’agit, outre de l’élément 3 de re-
couvrement, d’une plaque 4 de mousse et d’un film 5 dit
« film bulles » dont les deux faces supérieure et inférieure
ont été recouvertes d’une couche d’aluminium. Les deux
éléments 4 et 5 ont une forme sensiblement en corres-
pondance avec la surface supérieure du plateau de la
table à repasser, tandis que l’élément 2 est d’une dimen-
sion plus grande, mais est retroussé le long de sa péri-
phérie pour pouvoir avoir un bord qui est retroussé autour
des deux éléments 4 et 5 pour leur maintien ensemble
et sur le plateau lors de l’utilisation.
[0021] Suivant un autre mode de réalisation, la housse
peut être réalisée en une seule partie, l’élément de re-
couvrement 3, la plaque 4 de mousse et le film 5 bulles
étant préalablement coupés, de préférence en même
temps, à une dimension légèrement plus grande que cel-
le du plateau de la table à repasser, les trois éléments
étant ensuite assemblés par l’intermédiaire d’un biais
cousu sur la périphérie de la housse en formant une gaine
dans laquelle vient coulisser librement un cordon de ser-
rage (ou un jonc élastique ou analogue) pour l’ajustement
de la housse à la forme et dimension du plateau.
[0022] La plaque 4 de mousse sert à protéger la cou-
che d’aluminium du film bulle. Le film bulle 5 est un film
bulle classique constitué d’un certain nombre de dômes
7 définissant chacun une petite bulle ou espace étanche
à l’air dans lequel est piégé de l’air. Les bulles sont dis-
posées en rangées et colonnes. Chaque bulle a un dia-
mètre compris entre 5 et 15mm, et notamment égal à
10mm. Le nombre de bulles au mètre carré peut, par
exemple, être de 17200.
[0023] La matière du film bulles peut notamment être
le LDPE (Polyéthylène basse densité), le HDPE (Polyé-
thylène haute densité), le LLDPE (polyéthylène basse
densité linéaire), le Resy (matériaux recyclés) ou un mé-
lange de ces matières, notamment un mélange LDPE
70%/HDPE10%/LLPE10%/Resy10%.
[0024] L’épaisseur du film bulle peut être choisie entre
1 et 10mm, notamment entre 2 et 5mm, par exemple
3,2mm.
[0025] Les bulles sont disposées suivant des rangées
en quinconce, notamment sur deux couches à un pas
compris entre 5 et 15mm, notamment de 10,5mm.
[0026] L’épaisseur de chaque couche constituant le
film peut être comprise entre 2 et 10 micromètres, no-
tamment égale à 5 micromètres.
[0027] Le film bulle a été aluminisé par dépôt de cou-
ches 9 ,10 d’aluminium respectivement sur la face supé-
rieure et la face inférieure du film bulles.
[0028] Comme on le voit à la figure 3, le film bulle 5
est constitué d’un film de base 15 duquel font saillies des
dômes 7 formant les bulles et le film bulle 5 a été replié
sur lui-même de sorte que les bulles d’un des pans repliés
viennent en contact avec les bulles de l’autre pan replié
pour ainsi obtenir l’enveloppe active ayant deux faces

supérieure et inférieure respectivement constitué par les
deux pans du film de base replié et une couche d’air
constitué des deux réseaux de bulles superposés. La
face du film de base du côté opposé aux bulles est re-
couverte d’une couche d’aluminium, de sorte que les
deux faces supérieure et inférieure de l’enveloppe active
(chacune constituée par une partie du film de base replié)
sont recouvertes d’une couche d’aluminium.
[0029] La couche d’aluminium peut être un film BOPP
(Polypropylène bi-orienté) métallisé co-extrudé, ayant
une épaisseur comprise entre 0,010mm et 0,020mm, no-
tamment égale à 0,015mm et une masse surfacique
comprise entre 100 et 120gr/m2, notamment égale à
110,4gr/m2.
[0030] Le film BOPP peut être constitué d’une couche
d’aluminium (évaporée sous vide), d’une couche support
réceptrice de métal, d’une couche centrale OPP (Poly-
propylène orienté) et d’une couche thermoscellable.
[0031] Ce mode de réalisation par repliement d’un film
bulle est particulièrement simple, mais on pourrait pré-
voir, sans sortir du cadre de l’invention, de réaliser un
film bulle avec deux films supérieur et inférieur et défi-
nissant entre eux un ou des espaces étanches à l’air
dans lequel ou lesquels de l’air est piégé.

Revendications

1. Housse (2) de repassage destinée à recouvrir le pla-
teau d’une table à repasser et à former un support
pour le vêtement à repasser lors du repassage, ca-
ractérisée en ce qu’elle comporte une partie supé-
rieure de recouvrement (3) en forme de housse, no-
tamment en un matériau permettant d’y imprimer un
décor, par exemple en coton, et au moins un élément
(5) définissant une enveloppe dite active réalisée
sous la forme d’un film bulle dans laquelle est reçue
de manière étanche de l’air pour former au moins
une couche d’air, l’enveloppe étant disposée entre
la partie supérieure de recouvrement et le côté de
la housse destiné à venir en contact avec la surface
supérieure du plateau.

2. Housse suivant la revendication 1, caractérisée en
ce qu’une couche (9, 10) d’aluminium est déposée
sur au moins une face (15) de l’enveloppe (5) active
formant couche d’air, de préférence sur ses deux
faces supérieure et inférieure.

3. Housse suivant la revendication 1 ou 2, caractéri-
sée en ce qu’il est disposé, entre l’élément (3) su-
périeur de recouvrement et l’enveloppe (5) active,
une doublure (4), notamment en mousse, pour pro-
téger l’enveloppe active.

4. Housse suivant l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisée en ce que le film bulle comporte un film
(15) de base d’un côté duquel font saillie des dômes
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(7) formant des bulles étanches à l’air et contenant
de l’air.

5. Housse suivant l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisée en ce que l’enveloppe active est consti-
tuée d’un film bulle comportant un film (15) de base
d’un côté duquel font saillie des dômes (7) formant
des bulles étanches à l’air et contenant de l’air, le
film bulle étant replié sur lui-même de manière à ce
que les bulles d’un pan viennent en contact avec les
bulles de l’autre pan.

6. Housse suivant l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisée en ce que le film de base est recouvert
d’une couche (9, 10) d’aluminium sur le côté opposé
aux bulles.

7. Housse suivant l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisée en ce que chaque bulle a un diamètre
compris entre 5mm et 15mm.

8. Housse suivant l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisée en ce qu’il est prévu entre 15000 et
20000 bulles au mètre carré.

9. Table à repasser comportant un plateau recouvert
d’une housse suivant l’une des revendications pré-
cédentes.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• BE 799285 [0003]
• CH 672152 [0003]

• DE 1814699 [0003]
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